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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

stationnement
Question écrite n° 6944

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande à M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement de bien vouloir
lui préciser en vertu de quelle disposition du code de la route les chauffeurs-livreurs sont en droit, lorsqu'il
n'existe plus de places de stationnement en bordure de la chaussée, de stationner au milieu de celle-ci et
d'entraver ainsi toute la circulation dans les rues étroites à sens unique de nombreuses villes.
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